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profil du pays sur la situation de 
la gestion des dechets solides au  

maroc

Cadre légal 

Cadre juridique général
•  Loi n° 28-00 sur la gestion des déchets solides (GDS) : 

adoptée en 2006 et accompagnée par la mise en place d’un 
nombre de décrets  d’application promulgués ou en cours 
de promulgation. Cette loi évoque plusieurs aspects liés à 
la GDS : l’organisation de la gestion déchets, la valorisation 
des déchets, la planification nationale, régionale et locale, 
l’information du public et le système de contrôle.  

•  Décret n° 2-07-253 sur la classification des déchets so-
lides. 

•  Décret du 7 janvier 2010 sur les procédures administratives 
et prescriptions techniques relatives aux décharges contrô-
lées.

Cadre juridique spécifique à certains types de déchets 
• Décret n° 2-09-139 sur la gestion des déchets médicaux et 

pharmaceutiques. 
• Décret n° 2-03-538 sur les modalités d’élaboration du plan 

national directeur des déchets dangereux.  

Réseau régional d'échange d’informations et d’expertise dans le 
secteur des déchets dans les pays du Mashreq et du Maghreb

Eléments d’appréciation
• Population :  31,8 millions (2009) 
• Génération des déchets  5 millions de tonnes 
 municipaux solides(DMS):  en milieu urbain (2009)   
• Génération de DMS  
 par habitant:  
 zone urbaine 0,76 kg/jour  
 zone rurale 0,3 kg/jour 
• Taux de croissance des DMS:  2,8 %
• Génération des déchets de soins :  6.000 T/an
• Génération des 
 déchets industriels :  1,57 MT/an
• Déchets industriels dangereux :  256 kT/an
• Génération des déchets agricoles :  -

Performance technique
• Déchets municipaux 

- Couverture de la collecte des DMS :   
 en zone rurale -  
 en zone urbaine  82%   
- Destination finale des DMS:  
 - Compostés :  moins de  1% 
 - Recyclés :  10 % (~33% de la part  

    recyclable)  
 - Mis en décharge :  28 % en décharges  

    contrôlées    
 - Déversés :  62% en décharges  

    non contrôlées
- Nombre de décharges contrôlées 
 - En cours d’étude:  50 (programmées  

    pour 2010-2020)
 - En cours construction:  3 
 - Construites:  15 (réhabilitées) 
 - Opérationnelles:  10

• Déchets dangereux et industriels 
- Nombre d’unités / centres de traitement des déchets 
 industriels (traitement physico-chimique) 
 - En cours construction:  -      
 - Construites:   -           
 - Opérationnelles:  16
- Type de traitement  20 broyeurs-
 des déchets de soins :  stérilisateurs acquis
       par les  hôpitaux et
     des concessions privées

•  •  •  www.sweep-net.org •  •  •  contact :  contact@sweep-net.org •  •  •

65%
Organique

14%
Autres

2%
Verre

10%
Plastique
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Papier/carton

1%
Métal

Composition 
en déchets
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Cadre Institutionnel 
Déchets ménagers : 
• Les communes : chargées de la gestion des déchets com-

munaux.
• Le Ministère de l’Intérieur / Direction Générale des Collec-

tivités Locales / Direction de l’Eau et de l’Assainissement : 
appui technique et financier. 

• Le Ministère de l’Energie, des Mines, de l’Eau et de l’Envi-
ronnement à travers le département de l’environnement : 
coordination, réglementation et planification. 

Déchets industriels : 
• Les industriels : chargés de la  gestion des déchets produits. 
• Le Ministère de l’Industrie, du Commerce et des Nouvelles 

Technologies : promotion des filières de valorisation des 
déchets du contrôle et du suivi des flux transfrontaliers.

Déchets de soins : 
les établissements de soins sont chargés de la  gestion des 
déchets produits. 

Politique et planification 
• Programme National des Déchets Ménagers et assimilés 

(PNDM) : 2008 à 2023.
• Plan Directeur National de gestion des déchets dangereux 

initié en 2007.
• Etudes stratégiques : Stratégie nationale de la gestion des 

déchets (2008), Participation du secteur privé (2008), Dé-
veloppement du secteur de recyclage (2005), Système de 
fiscalité lié à la GDS (2008), Programme de sensibilisation 
et de communication, Programme d’accompagnement so-
cial des récupérateurs des déchets, Etude de soutenabilité 
financière de la GDS.

 
Dispositions financières 
et recouvrement des coûts
Financement de la GDS
• Les taxes relevant de la fiscalité locale.  
• Les subventions provenant du budget général de l’Etat.
• Le Fonds d’Equipement Communal  « FEC ».
• Les mécanismes pour un développement propre (MDP).

Coûts de gestion des déchets
Coûts variables selon les municipalités
• Coût moyen de la collecte 
 à l’élimination/traitement : 440 DH TTC / tonne.
• Coût moyen du nettoiement  

– collecte – transfert : 370 DH / tonne.
• Coût moyen de l’enfouissement : 70 DH / tonne

• Coût de l’élimination  des déchets médi-
caux et pharmaceutiques: entre 5 000 et 

9 000 DH/tonne.

profil du pays sur  la situation 
DE LA gestion des dechets solides au maroc

Participation du secteur privé
La collecte des déchets touche environ 60% de la population 
urbaine et ce par des opérateurs privés.

La mise en décharge: 50% de la population urbaine est servie 
par des opérateurs privés.
80% du marché actuel (collecte et mise en décharge) détenu 
par quatre filiales de groupes internationaux.

Types de contrats : 
Pour la collecte : contrats de gestion déléguée avec investis-
sement d’une grande partie de la part du délégataire, et une 
partie par la commune.
Pour l’élimination : contrats de type BOT (Build-Operate-Trans-
fer) pour les nouveaux centres d’enfouissement technique.

axes d’optimisation
Politique et planification
• Elaboration des plans directeurs provinciaux et régionaux 

de gestion des déchets managers. 
• Adoption d’une gestion régionale des déchets ménagers et 

assimilés (Décharges collectives). 
• Planification et développement des filières de recyclage.

Renforcement financier
• Amélioration des mécanismes de financement et de recou-

vrement des coûts.
• Révision des modalités de paiement des opérateurs privés. 
• Mise en place des mécanismes financiers d’aide aux inves-

tissements privés concernant les projets de recyclage et de 
valorisation.

• Amélioration des conditions requises pour la mobilisation 
des ressources financières additionnelles dans le cadre de 
la promotion de la gestion des filières et le développement 
du MDP.  

Cadre réglementaire
• Renforcement du cadre législatif par l’adoption d’autres 

textes relatifs à la gestion des déchets.
• Mise en œuvre des décrets publiés. 
• Mise en place des normes d’émissions liées au traitement.

Suivi des contrats
• Mise en place des structures adéquates de contrôle, et de suivi 

pour l’évaluation de la performance des opérateurs privés.

Contrôle et  suivi
• Renforcement des capacités des communes pour qu’elles exer-

cent convenablement leurs fonctions de contrôle et de supervi-
sion des performances des délégataires.  

Sensibilisation 
• Mise en place d’une politique permanente de sensibilisation.

avec le soutien de
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1. RESUME aNaLYTIQUE

Le Maroc connait actuellement un développement socio-économique important, ce qui est à l’origine  
d’une  augmentation  de la quantité des déchets produits.
Ainsi, les quantités des déchets produits sont comme suit : 
• 5 millions tonnes par an de déchets ménagers (en milieu urbain); 
• 1,5 millions de tonnes par an de déchets industriels dont 256 000 tonnes de type dangereux; 
• 6 000  tonnes par an de déchets médicaux et pharmaceutiques.  

Ces déchets étaient souvent éliminés dans des décharges sauvages ou encore dans des points noirs sans 
aucun traitement ni contrôle, ce qui avait de graves conséquences aussi bien pour la santé publique et 
l’environnement que pour l’avenir des activités socio-économiques du pays. 
Afin d’améliorer les conditions de gestion des déchets, d’importants efforts ont été déployés depuis 
quelques années, dont on peut citer en particulier : 
•	 la professionnalisation de la gestion des services de propreté, qui a eu des effets positifs sur les modes 

de gestion et sur la qualité des prestations fournies. En effet, 60 % de la population urbaine marocaine 
est servie actuellement par le secteur privé;

• 	le renforcement du cadre juridique à travers l’adoption de la loi n°28-00 relative à la gestion des déchets 
et à leur élimination;

• l’aménagement d’une dizaine de décharges contrôlées, réalisées ou en cours, et leur  exploitation  selon 
les normes et standards reconnus;

• la réhabilitation d’une quinzaine de décharges sauvages;
• la mise en place d’un programme de sensibilisation, d’information et de communication;
• la mise en place d’un programme d’accompagnement social des récupérateurs des déchets;
• l’élaboration d’un plan directeur national de gestion des déchets spéciaux et la réalisation des études 

techniques du projet CNEDS.

D’autres efforts restent à consentir dans la GDS dont notamment :
• le renforcement du cadre légal ;
• l’amélioration des conditions de participation du secteur privé ; 
• la création des structures adéquates de contrôle, et de suivi  des performances des opérateurs privés; 
• la planification et le développement des filières de recyclage;
• l’amélioration des mécanismes de financement et de recouvrement des coûts relatifs à la gestion des 

déchets;
• la mobilisation des ressources financières additionnelles dans le cadre de la promotion et de la gestion 

des filières de valorisation et du développement des mécanismes de développement propre (MDP) ;
• la mise en place des mécanismes financiers d’aide aux investissements privés concernant les projets de 

recyclage et les unités de compostage ;
• le renforcement de l’éducation sur la GDS par la mise en place d’une politique permanente de sensibi-

lisation relative à la gestion des déchets solides.
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2. INTRODUCTION

Population 31,8 M 

Génération des déchets ménagers 
et assimilés (DMA)

5 MT/an

Composition  des DMA (%) Organique  65%

Papier/ Carton    8%

Plastique           10%  

Verre                  2% 

Métal 1%

Divers  14%

Génération des DMA par habitant (kg/j/h) Urbain               0,76

Rural                0,3

Couverture de la collecte des DMS Urbain 82 %

Rural  aucune donnée 
n’est disponible

Gestion de déchets (%) Compostés   moins de  1%

Recyclés 10%

Mis en décharge     28 %

Mise en décharge non contrôlée  62 %

Estimation des dépenses publiques annuelles En 2007: 1 milliard de DH 
en communes urbaines

En 2009 : Chiffre d’affaires annuel 
de 1,5 milliard de DH dont 
1 310 millions de DH (soit près de 
88%) pour la collecte 

Croissance annuelle en DMA 2,80%

Déchets de soins 6 KT/an

Déchets industriels 1,57 MT/an

Déchets industriels dangereux 256 KT/an

Déchets agricoles -

Tableau 1: Données clés
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2.1.  Cadre environnemental et socio-économique
Le Maroc compte actuellement environ 31,8 millions d’habitants dont  56% en milieu urbain. Le taux d’ur-
banisation est passé de 51,4% en 1994 à 55,1% en 2004 et il atteindrait 62% en 2010. 
Le Maroc connait actuellement un développement fort important dans des secteurs socio-économiques 
vitaux, notamment l’agriculture, l’industrie, la pêche, le développement urbain, les infrastructures et le 
tourisme. 
Ce développement n’a pas manqué d’induire des répercussions négatives sur la qualité de l’environne-
ment. Les tendances de dégradation de l’environnement au Maroc sont estimées actuellement à 13 mil-
liards de dirhams par an, soit 3,7 % du PIB. La part imputable aux insuffisances en matière de gestion des 
déchets solides est de 0,5 % du PIB.

2.2. Situation de la gestion des déchets
On a recensé 391 localités urbaines en 2004, dont 55 
comptaient plus de 100 000 habitants représentant 
environ 68% de la population urbaine. Ces villes 
ont, en grande majorité, délégué les services 
de propreté au secteur privé.
Avec un ratio par habitant de 0,76 kg/jour, 
la quantité des déchets ménagers peut être 
estimée à 5 millions de tonnes par an en 
milieu urbain.
En 2006, le taux de collecte a été estimé à 
hauteur de 70% dans les centres urbains, 
tandis que la mise en décharge n’était que de 
13%.
Les quantités de DMS générés sont prévues 
d’atteindre 8,68 MT à l’horizon 2030.

L’infrastructure de GDS est synthétisée ci après :

Tableau 2: Infrastructure de la GDS au Maroc

En ce qui concerne le recyclage, la quantité des déchets non organiques valorisables actuellement 
recyclée est de l’ordre de 305 100 T/an soit un taux de recyclage de 30% sur la part recyclable et 10 % du 
gisement des déchets collectés. 
Les déchets largement recyclés sont ceux ayant une valeur économique importante, tels que les huiles, 
les métaux, le verre, le papier et le carton. Le chiffre d’affaire généré est estimé à environ 390 millions de 
DH. Cependant, ce secteur souffre d’une absence totale de reconnaissance tant au niveau institutionnel 
que juridique et réglementaire.  Le recyclage reste dominé par le secteur informel.
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Etat de décharge Nombre de décharges

Décharges contrôlées construites 10

Décharges contrôlées en cours de construction 3

Décharges réhabilitées ou fermées 15
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3. SITUaTION aCTUELLE 
DE La GESTION DES DECHETS SOLIDES

3.1. Cadre politique, légal et institutionnel      

Cadre Politique		
Les stratégies et les plans d’action sont présentés dans la section 3.2.

Cadre Légal
Le cadre législatif général de gestion des déchets est constitué principalement par les éléments suivants :
• Loi sur la gestion des déchets solides du 28-00, dont les principales lignes directrices et les décrets 

d’application sont présentés dans l’annexe 2; 
• Décret 2-07-253 sur la classification des déchets solides ;
• Décret du 7 janvier 2010 sur les procédures administratives et prescriptions techniques relatives aux 

décharges contrôlées.
Les cadres légaux concernant des types spécifiques de déchets sont :
• le décret 2-09-139 sur la gestion des déchets médicaux et pharmaceutiques ;
• le décret 2-03-538 sur les modalités d’élaboration du plan national directeur des déchets dangereux.  

Cadre Institutionnel
La loi1  portant sur la Charte communale, attribue aux communes la compétence en matière de création et 
de gestion des services publics locaux qui incluent les services de « collecte, transport, mise en décharge 
publique et traitement des ordures ménagères et des déchets assimilés ». Les communes peuvent 
gérer leurs services directement, en régie directe ou autonome, ou en les confiant à des opérateurs 
professionnels au travers une gestion déléguée.
En vertu de l’article 37 de cette loi, le conseil communal « fixe dans le cadre des lois et règlements en 
vigueur, les taux des taxes, les tarifs des redevances et des droits divers perçus au profit de la commune ». 
Les communes ou leurs groupements sont tenus d’établir, dans un délai fixé par voie réglementaire, 
un plan communal ou intercommunal de gestion des déchets ménagers et assimilés qui définit les 
opérations de pré-collecte, de collecte, de transport, de mise en décharge, d’élimination, de traitement et 
de valorisation et, le cas échéant, de tri de ces déchets.
Plusieurs Ministères interviennent dans le secteur des déchets ménagers et assimilés :
• 	Le Ministère de l’Intérieur (MI) / Direction Générale des Collectivités Locales (DGCL) / Direction de l’Eau 

et de l’Assainissement, en tant que ministère de tutelle des collectivités locales, il fournit un appui 
technique et financier indispensable aux Communes ;

• Le Ministère de l’Energie, des Mines, de l’Eau et de l’Environnement à travers Le Secrétariat d’Etat 
Chargé de l’Eau et le département de l’environnement pour son rôle de coordination et planification.

• Le Ministère chargé des finances, à travers le receveur municipal, intervient dans presque tous les 
stades du processus de mise en délégation : de l’étude des documents d’appel d’offres, au lancement 
de ces appels d’offres, de l’ouverture des plis, à l’attribution du contrat de délégation de gestion.

1- La loi n°78/00 portant sur la Charte communale, promulguée par le Dahir n°1.02.297 du 3 octobre 2002 et modifiée par le Dahir 
&.03.82 du 24 mars 2003 portant promulgation de la loi N°01-03, relative à l’organisation des communes
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A ces institutions, s’ajoute d’autres agissant dans le secteur de déchets spéciaux telles que : 
• 	Le Ministère de la santé : chargé de la  gestion des déchets produits par les établissements de soins. 
• 	Le Ministère d’agriculture et de la pèche : chargé de la mise en place des unités de compostage et de 

l’inventaire, et du contrôle et la gestion des stocks des engrais chimiques et des pesticides périmés.
• 	Le Ministère de l’industrie du commerce et des nouvelles technologies en tant qu’autorité de tutelle des 

activités industrielles et commerciales, chargée de la promotion des filières de valorisation des déchets 
et du contrôle et du suivi des flux transfrontaliers des déchets.

3.2 Stratégie, plans d’action  et priorités

Plusieurs programmes de GDS sont mis en œuvre notamment en collaboration avec des organismes 
internationaux. 
PGPE 2002 - 2013 : 	Programme de Gestion et de Protection de l’Environnement, s’inscrit dans un contexte 
d’évolution favorable de l’environnement institutionnel, administratif et politique, par l’appui technique et 
méthodologique de la coopération allemande. Il se décline en quatre composantes :

1.	Composante centrale à Rabat : Appui au Secrétariat d’Etat chargé de l’Environnement (SEE) au niveau 
central pour l’application des conventions internationales, renforcement de l’expertise du SEE dans les 
domaines : déchets, énergie, risques naturels, études d’impacts, et développement du partenariat avec 
les associations professionnelles ;

2.	Composante déchets dangereux : assistance pour la mise en place d’un système intégré et durable des 
déchets dangereux ;

3.	Composante de Tanger : Amélioration de l’environnement urbain;
4.	Composante de Mohammedia: structure d’appui à la mise à niveau environnementale de l’industrie 

et renforcement des capacités locales en matière de management environnemental et de transfert de 
technologies.

PNDM 2008-2023 : Programme National pour la gestion des Déchets Ménagers, a été élaboré en 
concertation entre les ministères de l’Intérieur, des Finances et de ’Environnement et vise la mise à niveau 
de la gestion des déchets ménagers à l’horizon 2023.  Ce programme a été appuyé par la Banque Mondiale 
dans le cadre du Prêt de Politique de Développement (PPD) de secteur des déchets ménagers.

Ce Programme, a pour objectifs :
•	Assurer la collecte et le nettoiement des déchets ménagers dans les centres urbains et atteindre un 

taux de collecte satisfaisant de 90% en 2020 et 100% en 2030;
•	Réhabiliter toutes les décharges existantes après fermeture ;
•	Doter 350 centres urbains de décharges contrôlées des déchets ménagers et assimilés d’ici 2020;
•	Professionnaliser le secteur dans les agglomérations présentant un intérêt économique pour les 

opérateurs privés et un coût supportable pour les communes;
•	Organiser et développer la filière de « tri-recyclage-valorisation » pour atteindre un taux de recyclage de 

20 % sur la totalité des déchets générés en 2014, avec des actions pilotes de tri à la source.

Pour une mis en œuvre du PNDM, plusieurs programmes d’accompagnement ont été mise en place dont :
•	Plan d’action pour la participation du secteur privé ; 
•	Programme de sensibilisation et de communication ; 
•	Programme d’accompagnement social des récupérateurs des déchets ; 
•	Programme de soutenabilité financière de GDS.
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Plan Directeur National de gestion des déchets Dangereux: Ce plan a été initié en 2007 par le département 
de l’environnement en collaboration avec la coopération allemande, et vise à :
•	Promouvoir une gestion intégrée durable des déchets spéciaux ;
•	Améliorer les conditions de collecte, du transport, de stockage et de traitement/ élimination des déchets 

spéciaux ;
•	Assurer l’information et la sensibilisation des acteurs concernés par la gestion des déchets spéciaux ;
•	Promouvoir l’investissement en matière de gestion des déchets spéciaux et créer des postes d’emploi.

3.3 Planification et investissements

Le Programme National de gestion des Déchets Ménagers (PNDM) couvre l’ensemble de la chaîne depuis 
la collecte jusqu’au traitement.  Le coût total du programme a été estimé à 40 milliards DH sur une 
période de 15 ans.
Ce programme GDS est scindé en 3 phases successives :
•	2008 - 2012 : Phase d’initialisation qui permet d’intégrer les projets en cours aux projets prioritaires.
•	2013 - 2017 : Phase de montée en charge.
•	2018 - 2020 : Phase au cours de laquelle l’ensemble des projets non traités pourront être validés et 

réalisés.

3.4 Financement et recouvrement des coûts

Financement de la GDS
•	Municipalités : La mise en œuvre du PNDM induit une forte augmentation des coûts de gestion des 

DMA. Les surcoûts devront être couverts par les budgets municipaux, ce qui sera difficile du fait de :
-	 l’inexistence d’une redevance spécifique pour la gestion des DMA ; 
-	 l’existence d’une taxe dite « taxes des services communaux » non affectée uniquement à la gestion des 

déchets solides et qui sert à financer d’autres postes de dépenses ;
-	 le faible taux de recouvrement ne dépassant pas 25% au niveau de certaines communes.

•	Gouvernement : dans le cadre des lois des finances, le Gouvernement a voté l’allocation de 300 millions 
de DH en 2008 et 400 millions de DH en 2009 et ce pour l’appui technique et financier aux collectivités 
locales dans leurs efforts d’amélioration de la gestion des déchets ménagers et assimilés.  De plus, l’Etat 
verse chaque année, au titre de la « TVA dotation globale » d’importants compléments de financement 
pour les budgets de fonctionnement des municipalités.
Il convient aussi de mentionner l’existence d’autres mécanismes d’appui financier aux collectivités 
locales mis en place par la DGCL pour la gestion des déchets tels que : 

•	Le Fonds d’Equipement Communal  « FEC » : peut consentir des prêts pour le financement des projets 
liés à l’aménagement et/ou à l’acquisition du matériel. Ce fonds a développé un programme d’activité 
MDP (mécanismes pour un développement propre) avec l’appui de la Banque Mondiale. 

Tableau 3: Projets d’investissement de GDS

Actions de GDS Milliards de DH

Amélioration des services de collecte et de nettoiement 26,5

Création et exploitation de décharges contrôlées 7,4

Réhabilitation des décharges existantes 3,3

Etudes, maîtrise d’ouvrage, contrôle et le suivi 1,3

Développement de la filière  « Tri-Recyclage-Valorisation » 0,7

Communication, sensibilisation et formation 0,7
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•	Les mécanismes pour un développement propre (MDP) : représentent des compléments de financement 
importants pour les collectivités locales qui veulent investir dans un projet MDP visant la réduction des 
émissions de Gaz à Effets de Serre par le captage et la combustion des biogaz émanant des déchets 
municipaux. En échange des réductions de gaz constatées, un volume équivalent d’Unités de Réductions 
d’Emissions Certifiées (URCEs) leur est délivré. Les collectivités locales pourront alors vendre ces unités 
sur le marché carbone. 

Plusieurs projets MDP sont en cours d’instruction dans le secteur des déchets au Maroc. 

3.5 Participation du secteur  privé

La participation du secteur privé est marquée actuellement par la présence d’une douzaine d’opérateurs 
privés dont environ dix sont présents sur le marché de la collecte et dix sur celui du transfert et de la mise 
en décharge. 
Le chiffre d’affaires annuel total pour les activités de collecte, de transfert et de mise en décharge est de 
1,38 milliard de DH dont 1,2 milliard de DH (soit près de 88%) pour la collecte.
Les principaux opérateurs sont des filiales marocaines de sociétés et de grands groupes européens de 
renommée internationale. Près de 80% du marché actuel (collecte et mise en décharge) est détenu par 
quatre filiales des groupes internationaux. Sept sociétés détiennent près 96% du marché total actuel.

3.6 Sensibilisation du public et participation de la communauté

L’expérience marocaine en matière de sensibilisation et de formation sur les aspects liés à la gestion 
des déchets solides, se résume à quelques actions ponctuelles visant principalement le grand public, les 
écoles, et la société civile. Ces actions se limitent à quelques spots publicitaires, dépliants ou panneaux 
publicitaires lancés par des organismes publics, semi-publics ainsi que quelques ONG  et associations 
lors des événements nationaux et mondiaux comme la journée de la terre, la journée de l’eau, etc.
Un programme de communication et de sensibilisation sur la problématique de la GDS est actuellement 
encours de réalisation. Il vise à assurer d’une part l’adhésion effective des différents groupes cibles à 
la mise œuvre du PNDM et d’autre part à favoriser un changement progressif des comportements et 
d’inculquer une nouvelle culture de gestion des déchets intégrant la valorisation à travers le tri à la source 
comme composante essentielle de cette gestion.

AutresAutresAutres
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Figure 2 : Répartition des parts des marchés par opérateur
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3.7 Renforcement de capacités et besoins en formation

Le Maroc a entrepris en collaboration avec plusieurs bayeurs de fonds notamment la GTZ (devenue GIZ) 
et la BM un programme de formation et de sensibilisation, qui consiste en l’organisation de sessions 
de formation au profit des communes (ateliers de formation des formateurs et des cadre nationaux et 
municipaux, préparation des guides de bonnes pratiques de GDS).
 Ces actions sont destinées au :
• renforcement des capacités des communes à mieux gérer le partenariat avec le privé ;
• renforcement des capacités du secteur public pour qu’il exerce convenablement ses fonctions de 

contrôle et de supervision des performances des délégataires ;
• amélioration de la coopération intercommunale pour la GDS;
• amélioration des connaissances du secteur des déchets recyclables en s’inspirant des expériences 

internationales et en tenant compte des spécificités locales ;
• renforcement de la participation du secteur privé dans la gestion des déchets, notamment les volets liés 

au recyclage et à la valorisation.
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4. GESTION DES DECHETS INDUSTRIELS 
ET DaNGEREUX

Génération de déchets industriels et dangereux      

Le secteur industriel marocain produit environ 1,57 Millions de tonnes de déchets solides par an dont 
256 000 sont des déchets dangereux. L’industrie de la Chimie-Parachimie arrive en tête avec 60 % suivie 
par l’industrie agroalimentaire avec 25 %. 

Activités industrielles Déchets industriels (T/an)
Total (T/an) %

Déchets spéciaux Déchets dangereux

Chimie et Parachimie 844.628 103.174 947.802 60,18

Textile et cuire 0 86.052 86.052 5,46

Electrique et électronique 0 3083 3083 0,03

Agroalimentaire 380.000 14.002 394.002 25,02

Métallurgique, métallique et 
énergétique

94.268 34.626 128.894 8,18

Autres 0 15.108 15.108 0,95

Total 1.318.896 256.045 1.574.941 100

Tableau 4: Production des déchets industriels

Tableau 5: Répartition des déchets dangereux

Région Total (T/an)

Grand Casablanca 93.041 (36%) 

Doukkala-Abda 38.290

Oriental 27.637 

Fès Boulemane 19.353 

Marrakech-Haouz-Tensift 16.857 

Rabat-Zemmours Zaers 12.824 

Meknès Tafilalet 10.271 

Tanger Tétouan 8.724

Tadla-Azilal 7.375 

Souss Massa Daraa 6.432 

Taza- Hoceima Taounate 4.357 

Chaouia-Ouardigha 4.001 

Gharb Charda Bni Hssen 3.717 

Layoune Sakia 2.441 

Smara-Guelmim 179

Oued Eddahab 36
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Tableau 6: Evolution du gisement des déchets dangereux

Année Gisement prévisionnel Taux de croissance annuel

2008 256.045 - 

2013 236.193 -1,55

2018 242.919 0,57

2023 277.213 2,82

2028 329.419 3,77

Traitement des déchets dangereux

La gestion des déchets industriels dangereux est actuellement prise en charge par une dizaine d’opérateurs 
privés adoptant comme procédés : le stockage, l’incinération, et/ou l’enfouissement. 

Projets futurs

Afin d’améliorer les conditions de collecte, du transport, de stockage et d’élimination de ces déchets, 
la mise en place d’un Centre national d’élimination des déchets spéciaux (CNEDS) est actuellement en 
cours d’étude. Ce projet est le fruit de la Coopération financière allemande (KfW) qui participe avec un 
budget de 10 millions d’euros (environ 111 MDH).

La mise en place du CNEDS permettra de :
• Promouvoir une gestion intégrée durable des déchets spéciaux ;
• 	Améliorer les conditions de collecte, du transport, de stockage et de traitement  / élimination des 

déchets spéciaux ;
•	 Assurer l’information et la sensibilisation des acteurs concernés par la gestion des déchets spéciaux ;
•	 Promouvoir l’investissement en matière de gestion des déchets spéciaux et créer des postes d’emploi.
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5. GESTION DES DECHETS DE SOINS

6. OPTIONS D’aMELIORaTION 
ET DE DEVELOPPEMENT

Génération des déchets de soin

Au Maroc, le gisement relatif aux déchets médicaux et pharmaceutique  (DMP) est estimé à environ 6000 
T/an, dont 90% de classe I (Déchets infectieux) et 10% de classe II (Médicaments et produits chimiques). Il 
n’y a pas de système uniforme de traitement des DMP. 

Traitement  des déchets de soin

Le traitement de ces déchets est effectué soit in situ dans des hôpitaux qui disposent d’installation 
(bruleurs, ou stérilisateurs broyeurs) soit en sous traitance à des entreprises spécialisées qui restent 
insuffisantes pour couvrir tout le territoire. 

• 	Renforcement du cadre légal : besoin d’une série de textes juridiques pour une application effective de 
la loi 28-00 ;

• Amélioration des conditions de participation du secteur privé ; 
•	 Mise en place des structures adéquates de contrôle, suivi et d’évaluation de la performance des 

opérateurs privés ;
• Adoption d’une gestion régionale des DMA (Décharges et incinérateurs collectifs) ;
• Promotion du secteur de recyclage ;
•	  Amélioration des mécanismes de financement et de recouvrement des coûts relatifs à la gestion des 

déchets permettant de mobiliser des ressources financières suffisantes et stables ;
• 	La mobilisation des ressources financières additionnelles dans le cadre de la promotion des filières de 

recyclage et le développement du MDP ;
• 	Renforcement de la sensibilisation et de l’éducation sur la GDS par la mise en place d’une politique 

permanente de sensibilisation relative à la gestion des déchets solides.
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7. aSSISTANCE TECHNIQUE DES PaRTENaIRES 
ET BaYEURS DE fonds 

En vue d’instaurer sa politique environnementale, le Maroc est accompagné par plusieurs coopérations 
internationales et bayeurs de fonds dans son programme de GDS :

Coopérations

•	 Déchets dangereux: la Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements trans-frontières des déchets 
dangereux et de leur élimination a été signée en 1989 et ratifiée en 1995. 

• 	Déchets solides : des programmes de coopération sont menés notamment avec la l’Agence Japonaise 
de Coopération Internationale (JICA), la coopération technique allemande (GTZ), l’Agence Française de 
Développement (AFD) et la Commission Européenne.

• 	Déchets radioactifs : l’Accord Régional de Coopération pour l’Afrique (AFRA) parrainé par l’Agence 
Internationale de l’Energie Atomique (AIEA), l’Agence Française de gestion des déchets radioactifs.

Bayeurs de fonds

GTZ : la coopération technique allemande (GTZ), a initié en collaboration avec les collectivités locales, 
et les départements ministériels concernés un programme important de gestion et de protection de 
l’environnement PGPE. Ce programme traduit la continuité d’engagement de la coopération technique 
allemande en matière de gestion et de protection de l’environnement au Maroc.
KFW : la KFW, accompagne le Maroc dans l’élaboration d’une stratégie pour l’Elimination des Déchets 
Dangereux (CNEDS).
Banque Mondiale : l’appui de la banque mondiale au programme du gouvernement, se résume comme suit :
• Appui technique pour le cadrage et l’opérationnalisation du PNDM ;
• Appui au développement et la mise en œuvre d’un projet programmatique MDP dans le secteur des 

déchets solides ;
• L’élaboration des modalités de mise en œuvre, de suivi et d’évaluation du PNDM
• 	Assistance technique dans l’identification des options pour l’amélioration de la pérennité financière du 

secteur (en collaboration avec l’KFW)
•	 Mobilisation d’un don pour le développement de stratégie en matière de participation du secteur privé 

(PSP) dans le secteur déchets ;
• Analyse des impacts sur le social et la pauvreté de la reforme (avec la GTZ et PNEUD)
PNUD : le Programme des Nations Unis pour le Développement a entrepris une série de projets et de 
programmes au Maroc. Ceux qui s’inscrivent dans le domaine de la Gestion des Déchets solides, sont :
• Assistance sociale des récupérateurs des déchets ;
• Programme de renforcement des capacités nationales sur le Mécanisme de Développement Propre au 

Maroc (RC MDP II) ;
• Renforcement du programme « Partenariat avec les Associations Actives dans le Domaine de 

l’Environnement et du Développement Durable » 
UE : l’Union Européenne a financé la réalisation de la décharge contrôlée d’Essaouira à hauteur de 66% 
du montant global de la décharge, soit  2.943.000 euros.
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8. OPPORTUNITES DE RESEaUTaGE 
ET DE PaRTENaRIaT

9. BESOINS EN aSSISTaNCE TECHNIQUE 
ET aPPUI aU RENFORCEMENT DES CaPaCITES

Point faibles

• Renforcement des capacités des communes à mieux gérer le partenariat avec le privé 
• Amélioration des connaissances du secteur des déchets recyclables 
• Amélioration des mécanismes de financement et de recouvrement des coûts 

Points forts

• Cadre légal
• Gestion déléguée dans la GDS
• Accompagnent social des récupérateurs des déchets

• Renforcement des capacités en matière  de suivi et contrôle de la gestion déléguée
• Renforcement des capacités en matière d’exploitation et de suivi des décharges contrôlées 
•  Assistance en matière de développement des filières de recyclage 
• Assistance an matière de gestion des déchets dangereux
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10. ETUDE DE CaS, BONNES PRaTIQUES 
ET LEÇONS aPPRISES

Etude de cas 

Exemple 1 : Compostage des déchets 
Le Maroc a connu depuis les années soixante, l’implantation d’une dizaine d’unités de compostage dont 
la liste est ci-après.

La quasi totalité de ces unités est actuellement fermée suite à de nombreuses contraintes d’ordre 
technique et économique. En effet, l’échec de la majorité des expériences s’explique par : 
• La défaillance du mode de gestion (non privé) ;
• Le non adaptabilité des technologies utilisées à la nature des déchets et au climat ;
•	 La lourdeur de cette technologie en termes de matériel et de cout d’investissement et de fonctionnement;
• L occultation des aspects commerciaux et de marketing ;
• Le déficit en formation et information sur le compost ;
• La qualité moyenne du compost.

Exemple 2 : Gestion déléguée au niveau de la commune de Charf (Wilaya Tanger)

Leçons apprises
Les différents problèmes inhérents à la mise en place de la gestion déléguée au niveau de la commune 
de Charf, sont :
• Des problèmes découlant de la non application des clauses du cahier des charges : manque de contrôle, 

absence de la pesée réelle des déchets collectés;
• Le non respect des investissements prévus notamment ceux en rapport avec le renouvellement du 

matériel ;
• Le non respect des horaires de collecte ;
• Le non contrôle des déchets mis en décharge (les déchets spéciaux, sont éliminés avec les déchets 

domestiques) ;

Ville Mise en service Capacité T/j Gestionnaire Arrêt

Rabat 1971 180 RED 2000

Tétouan 1964 50 Municipalité Non Mise en Service

Marrakech 1976 140 Municipalité 1980

Meknés 1980 200 Municipalité 1986

Casablanca 1975 700 Municipalité 1975

Agadir - 250 Concession -

Tifelt - 30 Commune et Enda -

Oulmés - 7 Commune et Enda -

Missour - 7 Commune et Enda -

Salé bab lamrissa 1998

Tableau 7: Liste de principales unités de compostage
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• 	Le délégataire n’a pas d’obligation de collecter et de transporter les déchets spéciaux mais la commune 
laisse faire.

Cette situation a engendré l’annulation du contrat de délégation avec CESPA NADAFA un an avant la date 
prédéfinie.

Recommandations
La réussite de la gestion déléguée doit passer par :
• 	 Installation d’un système parallèle de collecte et de traitement des déchets dangereux ;
• 	Renforcement des moyens déployés par la commune à la disposition de la cellule de contrôle ;
• Médiatisation du contrat de gestion déléguée auprès des institutions publiques et privées, les 

organisations professionnelles, les ONG…, afin d’augmenter la sensibilité de la population au respect 
du plan de gestion établi par le gérant ;

•	 Création d’un comité directeur de suivi de la gestion déléguée (concept gagnant – gagnant), entre la 
commune, le gérant et les ONGs.

Références: Etude d’analyse du fonctionnement de la gestion déléguée de la collecte des déchets de la 
commune de Charf ‘Wilaya de Tanger’. PGPE.

Bonnes pratiques : réseautage

Au Maroc, plusieurs réseaux sont actifs pour la mise à niveau environnementale dont les plus importants 
sont : 

NECEMA : Réseau maghrébin d’application des lois environnementales
Crée en 2006, ce réseau s’est fixé comme objectifs de :
•	 Développer les liens de coopération entre les pays maghrébins en matière d’application des lois 

environnementales ;
•	 Renforcer les capacités juridiques des administrations de ces pays en vue de promouvoir la conformité 

aux lois environnementales ;
•	 Encourager les échanges intermaghrébins dans le domaine de l’application des lois environnementales 

et entre le Maghreb et le reste du monde à travers le réseau global d’INECE (the International Network 
for Environmental Compliance and Enforcement).

Depuis sa création NECEMA a mis en œuvre plusieurs actions telles que :
•	 Présentation du réseau NECEMA aux différents partenaires environnementaux, lors de la réunion du 

comité exécutif de planification d’INECE à Washington ;
•	 Organisation d’une première assise en 2006, sous le thème « Evaluation des systèmes d’inspection et 

de contrôle environnemental en vigueur dans les pays du Maghreb ». Cette manifestation a pu réunir 
120 experts internationaux ;

• 	Adoption du « plan d’action triennal 2007-2009 » par son Comité régional de Planification ;
•	 Etablissement du premier bulletin d’information en 2006 ‘NECEMA News’, qui a comme objectif la 

diffusion de l’information juridique environnementale dans la région du Maghreb et auprès des réseaux 
affiliés à l’INECE.

Le plan d’action triennal 2007-2009  comporte les axes ci-après :
• 	Mise en place du secrétariat permanent du réseau NECEMA ;
•	 Organisation de quatre séminaires ou conférences régionales d’échanges d’information et d’expériences 

sur les problématiques environnementales communes aux pays de la région ;
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•	 Organisation de 6 sessions de formation pour le renforcement des capacités des inspecteurs de 
l’environnement ;

• 	Participations aux réunions des comités de planification d’INECE et autres réseaux ;
• 	Organisation de 8 opérations d’échange dans les domaines de l’eau et de l’air ;
•	  Montage d’un site Web propre au réseau, publication et diffusion de 6 numéros du bulletin d’information 

‘NECEMA News’
Le budget nécessaire à la réalisation de ce plan est de 586 000 $.

Horizon 2020 : Initiative pour la dépollution de la Méditerranée
Lancée en 2005 à Barcelone, ce réseau est piloté et co-présidé par un pays du Nord et un pays du Sud de 
la Méditerranée pendant des mandats de deux ans. 
Pour la période 2007-2008, ce Comité était co-présidé par le Maroc et la Finlande et a tenu deux réunions 
respectivement à Marrakech (2007) et à Tunis (2008).
Cette initiative s’articule autour de quatre composantes :
1.	Le développement des infrastructures : classement des projets selon leur degré de réduction de la 

pollution. Dans un premier temps, cette composante ne ciblera qu’un nombre restreint de secteurs, à 
savoir : les émissions industrielles, les déchets urbains et les eaux urbaines résiduaires.

2. 	Le renforcement des capacités.
3.	La Recherche : Réalisation de recherches qui cibleront le contrôle, la prévention et la gestion de tous 

les secteurs majeurs de pollution.
4. 	Le contrôle, le pilotage et le suivi : le développement d’indicateurs et mise en place d’un suivi qui 

sera assuré par l’Agence Européenne de l’Environnement en collaboration avec l’office statistique 
EUROSTAT, MEDPOL, SEMIDE (Système Euro-Méditerranéen d’Information sur les savoir-faire dans le 
Domaine de l’Eau) et d’autres institutions compétentes.

En 2009, une requête fût élaborée en collaboration entre la Banque Européenne d’Investissement (BEI) 
et l’équipe du PGPE à Tanger sur « un programme concerté d’action pour la préservation des milieux 
naturels méditerranéens par une gestion raisonnée des déchets solides des Communes de la Wilaya 
de Tanger ». Cette requête a été retenue par la BEI et une fiche descriptive du projet est en cours de 
finalisation.

Waste Cluster
Le réseau Waste Cluster compte la participation de 43 partenaires 

régionaux issus du Maroc, Tunisie, Espagne, Italie, Belgique, 
Finlande, Pays-Bas, Portugal, Bulgarie, Croatie, Grèce, Suède 

et du Royaume-Uni. Le financement de ce réseau est assuré 
dans le cadre du septième programme- cadre européen. 
L’initiative « Waste Cluster » est composé de 4 programmes/
projet  financés dans le cadre du 7ème programme de 
la Commission Européenne avec les 43 partenaires 
méditerranéens.
A l’initiative conjointe de l’Université Cadi Ayyad de 
Marrakech, de la direction recherche de la Commission 

Européenne, et du Centre national d’études et de 
recherches sur l’eau et l’énergie, un atelier international sur 

la gestion des déchets et le traitement de l’eau, a été organisé 
le mois de janvier 2010 à Marrakech. Il s’est fixé comme objectifs 

Une présentation du réseau SWEEP-

Net a eu lieu durant cet atelier, d’une part 

pour le faire connaître et pour créer des synergies 

avec d’autres programmes et réseaux et d’autre part 

pour montrer l’importance des objectifs de ce réseau 

qui s’intègrent parfaitement dans  les orientations de 

l’initiative «Waste Cluster» notamment la création 

d’un espace euro-méditerranéen d’échange 

d’informations et d’explorer ensemble les 

synergies possibles entre les divers 

réseaux et programmes.  
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de promouvoir l’échange de bonnes pratiques et le transfert de technologies relatives à la gestion des 
déchets et des eaux usées vers les industries agroalimentaires et celles du textile des pays du Nord, au 
profit du développement régional et social des pays partenaires méditerranéens. 

REME (Réseau des Entreprises Maghrébines pour l´Environnement) /GTZ
Le REME a été crée en 2004. Il fédère des organisations représentant le secteur privé en Tunisie, Algérie 
et au Maroc avec leurs structures professionnelles et entreprises membres respectives. 
Le REME encourage la contribution effective et la participation active de toutes les parties prenantes 
intéressées par le processus de mise à niveau environnementale, en mettant à leur disposition une 
plateforme régionale ayant pour but de faciliter l’échange d’informations et d’expériences entre les 
membres des trois pays ainsi qu’avec l’espace européen. 
Le réseau propose en outre une démarche régionale structurée visant à :
• Développer une offre de conseil et d’accompagnement des entreprises ;
• Organiser des manifestations et des ateliers régionaux ;
• Améliorer les possibilités de dialogue ;
• Favoriser une dynamique de partenariat pour l’édification d’un marché
régional de l’expertise et des services environnementaux. 

Orienté principalement vers les PME, ce réseau offre des informations, des formations et facilite l’accès 
aux fonds et aides au développement visant le renforcement de la compétitivité particulièrement au regard 
des standards internationaux en matière d’environnement et de qualité. 
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11. aNaLYSE ET PRIORITES D’aCTION

Composante de la GIDS Priorités d’action 1-3 ans Priorités d’action 3-5 ans

Politique/Législatif/ Institutionnel • L’adoption des textes relatifs à la gestion des déchets dangereux  • Renforcement du cadre législatif par l’adoption d’autres textes relatifs à la gestion des déchets 

• L’élaboration des plans directeurs provinciaux et régionaux  • Planification et développement des filières de recyclage ;

• La gestion des sacs plastiques

• La co-incinération des déchets 

• Elaboration des plans directeurs provinciaux et régionaux 
   de gestion des déchets

Financement/ recouvrement des coûts • Financement de la phase 1 du PNDM • Financement de la phase 2 du PNDM

• Amélioration des mécanismes de financement et de recouvrement 
   des coûts;

•  Amélioration du taux de recouvrement

• Amélioration du taux de recouvrement • Mise en œuvre des recommandations de  l’étude de soutenabilité

• Réalisation d’une étude de soutenabilité (en cours) 

• La réforme de la fiscalité locale ;

• Mobilisation des ressources financières additionnelles dans le cadre 
   de la promotion de la gestion des filières et le développement du MDP

• Etude de faisabilité d’une écotaxe sur les produits d’emballage ;

Participation du secteur privé • Amélioration des dossiers d’appel d’offres et des contrats types de 
   gestion déléguée

• Généralisation de la gestion déléguée au niveau des petites et moyennes villes 

• Amélioration du mode de paiement des opérateurs privés ;

• Mise en place des structures adéquates de contrôle, et suivi pour 
   l’évaluation de la performance des opérateurs privés

• Renforcement des capacités des communes pour qu’elles exercent 
   convenablement leurs fonctions de contrôle et de supervision des 
   performances des délégataires

Sensibilisation du public et participation 
communautaire

• Elaboration d’un programme de communication et de sensibilisation 
   sur la problématique de la gestion des Déchets Ménagers pour 
   accompagner le PNDM (en cours)

• Mise en place d'une politique permanente de sensibilisation ;

• Mise en œuvre de la tranche prioritaire du programme de communication 
   et de sensibilisation

• Sensibilisation à la veille technologique du recyclage

• Mise en œuvre de la deuxième tranche du programme de communication et de sensibilisation

Infrastructure • Réalisation des décharges contrôlées pour les centres prioritaires ; • Réalisation des décharges contrôlées et réhabilitation des décharges sauvages ;

• Réhabilitation des décharges abandonnées après fermeture ; • Réalisation des centres de transfert et des centres de tri des déchets ; 

• Réalisation des centres de transfert et des centres de tri des déchets 
   pour les centres prioritaires

• Réalisation de la deuxième tranche du projet CNEDS

• Réalisation de la première tranche du projet CNEDS

Tableau 8: Priorités d’action
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annexe 1: Cadre juridique de la GDS

Type d’instrument Nom d’instrument Types de déchets traités Responsabilités fonctionnelles Composante du système de gestion 
des déchets

Rôles institutionnels disponibilité de financement et 
recouvrement des coûts

Loi 28-00 Déchets solides Gestion et élimination  Toutes les composantes Seee PNDM

des déchets solides Mi fODEP

Industrie programme CNEDS

Santé

Equipement

Collectivités locales

Décret 2-09-139 Déchets médicaux Gestion des déchets médicaux 
et pharmaceutiques

 Toutes les composantes Seee  Centres Hospitaliers

Mi

Sante

Equipement

Collectivités locales

Décret 2-07-253 Déchets solides Classification  - Seee  -

des déchets solides Mi

Santé

Equipement

Douanes

Décret 7 janvier 2010 Déchets solides Procédures administratives et prescriptions 
techniques relatives aux décharges 
contrôlées 

 Mise en décharge Seee  Taxes communales

Mi pNDP

Santé

Equipement

Collectivites locales

Décret 2-03-538 Déchets dangereux Les modalités d’élaboration   Toutes les composantes   Seee producteur des déchets

du plan national Mi programme CNEDS

directeur des déchets dangereux Santé

Industrie

Equipement

Collectivités locales
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annexe 2: La loi du 28-00 
sur les déchets solides

L’adoption en novembre 2006 de la loi sur la gestion des déchets solides du 28-00  a pour objet de prévenir 
et de protéger la santé de l’homme, la faune, la flore, les eaux, l’air, le sol, les écosystèmes, les sites et 
paysages et l’environnement en général contre les effets nocifs des déchets. A cet effet, elle vise :
•	La prévention de la nocivité des déchets et la réduction de leur production;
•	L’organisation de la collecte, du transport, du stockage, du traitement des déchets et de leur élimination 

de façon écologiquement rationnelle;
•	La valorisation des déchets par le réemploi, le recyclage ou toute autre opération visant à obtenir, à 

partir des déchets, des matériaux réutilisables ou de l’énergie;
•	La planification nationale, régionale et locale en matière de gestion et d’élimination des déchets;
•	L’information du public sur les effets nocifs des déchets, sur la santé publique et l’environnement;
•	La mise en place d’un système de contrôle et de répression des infractions commises dans ce domaine.
Cette loi a été accompagnée par la mise en place d’un certain nombre de décrets  d’application promulgués 
ou en cours de promulgation, ainsi que des arrêtés et arrêtés conjoints tels que :
•	Décret n° 2-09-139 du 25 joumada I 1430 relatif à la gestion des déchets médicaux et pharmaceutiques. 

(B.O. n° 5744 du 18 juin 2009) ;
•	Décret n° 2-07-253 du 14 rejeb 1429 (18 juillet 2008) portant classification des déchets et fixant la liste 

des déchets dangereux ;
•	Décret relatif aux procédures administratives et prescriptions techniques relatives aux décharges 

contrôlées ; 
•	Décret n° 2-03-538 fixant les modalités d’élaboration du plan national directeur des déchets dangereux;
•	Le décret relatif aux modalités d’élaboration du plan directeur provincial ou préfectoral de gestion des 

déchets ménager et assimilés (adopté le 4 mars 2010 par le conseil du gouvernement) ;
•	Arrêté conjoint du ministère de l’industrie, du commerce et des nouvelles technologies et du ministère 

de l’énergie, des mines, de l’eau et de l’environnement entré en application depuis le  4 septembre 2009 
destiné à l’application de la norme NM 11.4.050 concernant les sacs en plastique qui devront dorénavant 
«être exempts de matière colorante noire» ;

•	Projet d’arrêté relatif aux critères d’élaboration du plan directeur provincial ou préfectoral de gestion 
des déchets ménagers et assimilés (en cours d’élaboration) ;

•	Projet de décret relatif à la co-incinération et l’incinération des déchets (en cours d’élaboration) ;
•	Projet de décret relatif à la gestion des déchets dangereux (en cours) ;
•	Projet d’arrêté portant prescriptions techniques concernant le stockage, la valorisation, le traitement et 

l’élimination des déchets dangereux (en cours d’élaboration) ;
•	Projet de décret relatif à la gestion des huiles usagées ;
•	Projet de décret sur les mouvements transfrontaliers ;
•	Charte communale n°78-00 d’octobre 2002 modifiée en 2009 à améliorer le rendement collectif et la 

gestion des services publics, l’objectif étant d’améliorer la qualité des prestations offertes aux citoyens ; 
•	Conventions de Bale et Stockholm ;
•	Accord ADR relatif au transport des produits dangereux ;
•	Décision conjointe, concernant le cahier des charges relatif au transport des déchets médicaux et 

pharmaceutiques.
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annexe 3: cadre Institutionnel

 Institution Fonction Mandats

Nationale

Département de 
L’Environnement

Coordination interministérielles 
des activités de gestion de 
l’environnement

Coordonner, planifier, réglementer 
sensibiliser, suivre et contôler

Ministère de l’intérieur Autorité de tutelle Accompagnement de l’action des 
communes dans la démarche de la GDS

Département de  l’eau Tutelle sur les agences des bassins 
et l’Office National de l’Eau Potable 
(ONEP)

• Protection quantitative et qualitative 
   des domaines publics hydrauliques,

• Gestion des déchets solides dans 
   les zones vulnérables.

Ministère d’équipement Elaborer et mettre en œuvre la 
politique du gouvernement dans les 
domaines suivants: routes, ports, 
équipements publics et transports

• Réalisation et supervision des études 
   à caractère technique ;
• Elaboration des autorisations 
   aux établissements.

Ministère de la santé Tutelle sur les établissements de 
soins

Elaboration technique de la 
réglementation des déchets de soins

Locale

Collectivité locale Responsable de l’hygiène Collecte, transport et traitement des 
déchets
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annexe 4: Stratégies, plans d’action 
et priorités

Composante de la gestion 
des déchets

Nature de la stratégie/ priorité Articulation de la stratégie/priorité

Politique/Institutionnel Stratégie Nationale de la Gestion 
des  déchets

• Renforcement des cadres législatifs

Programme National des Déchets 
Ménagers  

• Coordination et partenariat 
   institutionnelle

Programme National des Déchets 
Spéciaux (CNEDS)

• Intégration de la gestion des déchets 
   solides dans la politique de l’état

Financement/ 
recouvrement de coûts

40 milliards Dhs pour le PNDM
Taxes des services communaux
Producteurs des déchets spéciaux

Financement des actions prioritaires de 
la GDS 

Participation du secteur 
privé

Planification Amélioration des dossiers d’appel d’offres 
et des contrats types de gestion déléguée

Gestion déléguée Améliorer le mode de paiement des 
opérateurs privés ;

Mise en place des structures adéquates 
de contrôle, et de suivi pour l’évaluation 
de la performance des opérateurs privés

Renforcement des capacités des 
communes pour qu’elles exercent 
convenablement leurs fonctions 
de contrôle et de supervision des 
performances des délégataires

Communauté • Programme de sensibilisation • Sensibilisation sur les aspects du PNDM

• Démarche d’inclusion sociale • Inclusion de la dimension sociale 
   dans la GDS

• Responsabilisation des opérateurs

• Responsabilisation des municipalités

• Instauration d’une approche 
participative

Système de gestion de 
déchets/Technologies

• Elaboration des Plans Directeurs 
   de Gestion des Déchets Solides

• Introduction et adaptation au contexte 
   local des nouvelles technologies

• Recyclage • Intégration du principe polluer – payeur

• Mise en décharge
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annexe 5: Planification de la gestion 
des déchets solides 

et programme d’investissement

annexe 6: Financement 
et recouvrement des coûts

Investissement prévus

Niveau institutionnel Action Exigence de l’investissement projeté

National

PNDM 40 milliard DH

Programme CNEDS En cours de formulation

PSP 1,38 milliard de DH (annuel)

Allocations budgétaires par le gouvernement central 40 Milliards DH

Allocations budgétaires par les municipalités et gouvernorats -

Coût par Tonne pour la collecte 370 DH/T

Coût par Tonne pour l’élimination 70 DH/T

Coût par Tonne de la collecte à l’élimination/ traitement 440 DH/T

Coût de recouvrement par Tonne -

Coût de recouvrement total par an -

Pourcentage de recouvrement des coûts -

Eventuels écarts entre le budget gouvernemental et le budget alloué pour la collecte 
et l’élimination

Variables en fonction 
des communes

Montant de la redevance, taxe DS -
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annexe 7: 
Participation du secteur privé

Type de besoin en développement de capacité

Besoin de développement de capacité à différents niveaux 
institutionnels

National Gouvernorat Le grand 
municipal

Municipal

Amélioration des DAO + + +

Adaptation des contrats de concession + + +

Renforcement de la participation du secteur 
privé dans la gestion des déchets, notamment les 
volets liés au recyclage et à la valorisation

+ +

Améliorer le mode paiement des opérateurs 
privés 

+ +

Réduction des droits de douane sur le matériel 
de gestion des déchets

+

Amélioration des conditions requises pour 
la mobilisation des ressources financières 
additionnelles dans le cadre de la promotion de 
la gestion des filières et le développement du 
MDP

+

Eventuels écarts entre le budget gouvernemental 
et le budget alloué pour la collecte et 
l’élimination

Variables en 
fonction des 
communes

Montant de la redevance, taxe DS _



RAPPORT PAYS SUR LA GESTION DES DECHETS SOLIDES AU MAROC

33

annexe 8 : Participation du secteur privé 
dans quelques villes clés 

CASABLANCA 

La ville de Casablanca, compte actuellement environ 3,2 millions habitants produisant environ 3 300 T/j 
de déchets. 
En 2008, la ville de Casablanca a signé, le contrat de gestion déléguée de la décharge sur une période de 
18 ans. Le coût d’investissement est de 441 762 544 DH et compte la réhabilitation de la décharge exis-
tante, construction et exploitation du centre d’enfouissement technique (CET).
Dans le cadre du PNDM, un projet de mise en place d’un centre de tri au niveau de la nouvelle décharge 
contrôlée de Casablanca est programmé pour l’année 2010. Le produit de la vente des déchets recyclables 
revient au délégataire. Ce projet sera accompagné par des mesures d’accompagnement sociales.
Concernant le traitement et la valorisation des biogaz, le délégataire est chargé de l’instruction du dossier 
MDP. L’objectif est de fournir le combustible pour une installation électrique de 1 MW. Le produit de la 
vente des crédits carbone et le produit de la vente de l’électricité seront partagés entre le délégant (30%) 
et le délégataire (70%).

RABAT 

Le contrat de gestion déléguée a été signé le 2 octobre 2006 entre la Commune de Rabat et 12 communes 
avec le groupement de sociétés privées (Pizzorno Segedema Sovatram Dragui). 
La durée du contrat est de 20 ans et concerne :
•	  Le financement, l’acquisition, l’installation et la mise en service des équipements fixes et mobiles né-

cessaire à l’exploitation de la décharge ;
•	  L’exploitation, avec valorisation des déchets, et l’entretien de la décharge contrôlée, incluant le renou-

vellement des équipements fixes et mobiles ;
• 	Le réaménagement final en fin d’exploitation de la décharge contrôlée ;
• 		 La conception, le financement et la réalisation de trois centres de transfert, à Rabat, Salé et Témara ;
•	  Le financement, l’acquisition, l’installation, la mise en service, l’exploitation et l’entretien des centres 

de transfert, incluant le renouvellement des équipements fixes et mobiles et la gestion des transferts 
des déchets à la décharge contrôlée ;

• 	La réhabilitation de l’ancienne décharge d’Akreuch ;
• 	Le traitement des lixiviats par osmose inverse.

Le coût du contrat est de 140 millions de DH TTC par an, incluant :
• Nettoiement / collecte 92 millions DH TTC
• Collecte déchets verts / gravats 20,4 millions DH TTC
• CET (part Rabat seule) 27,5 millions DH TTC
Les coûts cumulés des services de gestion des DMA de la ville de Rabat s’établissaient, à près de 180 DH 
TTC / habitant, hors contrat de collecte « déchets verts et gravats » (31 DH TTC / habitant)
Activités de tri : La particularité du contrat de gestion de la décharge d’Oum Azza est liée à son pro-
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gramme pilote d’accompagnement social des récupérateurs. L’opérateur privé a mis en place un centre 
de tri des déchets et a confié la prise en charge de la dimension sociale à l’ONG Care, y compris la gestion 
institutionnelle du centre de tri. Les récupérateurs sont organisés en coopérative.
Concernant le traitement et la valorisation du biogaz, le CET Oum Azza a été choisi comme site pilote, 
pour la mise en place de l’approche MDP. L’instruction du dossier MDP du CET Oum Azza est en cours de 
finalisation.  

AGADIR

Le service de collecte et de nettoiement de la ville d’Agadir est à la charge de la commune. Le tonnage mis 
en décharge est compris entre 600 et 800 tonnes par jour. 
La convention de gestion déléguée a été signée en 2006 entre la Commune Urbaine d’Agadir et 7 autres 
communes du Grand Agadir (dont 3 communes urbaines). Ce contrat d’une durée de 10 ans comprend :
• La construction et l’aménagement du CET de TAMLEST ;
• La fourniture et la pose des équipements de la décharge contrôlée ;
• Le financement des travaux et des équipements au niveau du site de TAMLEST ;
• La gestion et l’exploitation de la décharge contrôlée de TAMLEST ;
• La gestion et l’exploitation de la décharge existante de BIKARANE [pendant 1 an maximum], sa réhabili-

tation, son aménagement et sa fermeture à l’ouverture du nouveau site à TAMLEST [délai 1 an] ;
• La construction d’un centre de tri.
Le délégataire perçoit 85 DH HT par tonne amenée à la décharge de Bikirane (la première année) et au 
CET de Tamlest ensuite.
La convention ne prévoit pas d’ajustement du prix en fonction du tonnage reçu au CET. Le prix est rené-
gocié à la baisse si une nouvelle commune est intégrée dans le périmètre de desserte avec un impact 
dépassant les 25% sur les quantités des 8 communes.
Pour  ce qui est des biogaz, Peu de précisions dans le contrat, pas de mode d’élimination imposé (simple 
torchage ou valorisation énergétique). Les crédits carbones restent la propriété de la commune. 
Activités de tri : Dans le cadre du PNDM, un projet de mise en place d’un centre de tri au niveau de la 
nouvelle décharge contrôlée d’Agadir est programmé pour l’année 2010. Ce projet sera accompagné par 
des mesures d’accompagnement social.
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annexe 11: Gestion de déchets 
industriels et dangereux

Opérateurs Activités Situation Moyens matériels (2007) Capacité de traitement (2007)

Groupe Lahlou Elimination des déchets pharmaceutiques et agroalimentaires. Tit Mellil Four à chaux et enfouissement Un terrain de quelques ha

(Grand Casablanca)

Nitham Elimination de divers types de déchets dont les produits pharmaceutiques Bouskoura Camions citerne, Hangar de stockage Environ 1000 t/an

(Casablanca)

Polluclean Opérateur similaire à Nitham et procédant de manière similaire Bouskoura Camions citerne, Hangar de stockage Environ 1000 t/an

(Casablanca)

Valcen Société constituée par le groupement des cimentiers, dans le but de valoriser 
les cendres volantes et les mâchefers des centrales thermiques

Nd Camions citernes 360000 t/an

Ecoval Plateforme de formulation des déchets industriels (groupe Holcim) Route El Gara-Mediouna 
(Casablanca)

Laboratoire, Broyeur, terrain de stockage

Recicla (Tanger) Active dans la récupération du cuire et de métaux Tanger Camions Nd

Shege (Mediouna) Collecte et valorisation du PET1 domestique ou industriel Entre Casablanca et Mediouna Installation de broyage, lavage et 
conditionnement du PET

2000 t/an

Cimentiers Elimination Des déchets à haute valeur énergétique par incinération Fès, Safi, Bouskoura, Settat, 
Oujda, Témara

Fours 5000-1000 t/an de déchets divers et 
360000 t/an de cendres volantes

Valdeve Opérateur récemment installé au Maroc pour la valorisation des déchets 
industriels

Casablanca Camions, containers Nd

Minds, filiale de Suez Spécialiste dans la maintenance et l'élimination des déchets, notamment 
auprès des cimentiers

Casablanca Camions, containers Nd

Altair Maroc Opérateur récemment installé au Maroc, spécialisé dans les travaux difficiles 
et prospecte l'élimination des déchets industriels. Il est entre autres, opérateur 
de collecte des huiles usées à partir des ports.

Casablanca Camions, containers Nd

Traitement des déchets de soins 

SAISS-Environnement Traitement des déchets d’activités de soins à risque infectieux de Fès, Safi, Agadir 
et Settat. 

Fes Broyeurs-stérilisateurs Nd

ATHISA MAROC Récupération et traitement final des DMP des déchets de quatre hôpitaux publics; 
Tétouan, le CHU de Marrakech, El Jadida, et le CHU de Casablanca

Tétouan Nd Nd

T-Ozone DASRI Récupération et traitement final des DMP des hôpitaux des villes de Safi, El Jadida 
et Marrakech

Ain attiq Traitement par Ozone Nd

( Rabat)

TREDHOS Récupération et traitement des DMP de la région de Casablanca, Rabat et Chaouia-
Ouardigha.

STTAT Programmé Nd
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annexe 12: activités des bayeurs de fonds 
pour la gestion des déchets solides

Bayeur 
de 
fonds/
prêt

Nom du Projet Mise en 
œuvre du 

projet/ date 
de fin du 

projet

Lieu du projet Schéma du 
budget total et 

financier

Objectifs du projet

GTZ
PGPE 2002 – 2013 National Gouvernement 

allemand
• Renforcement des capacités

Tanger • Promotion de moyens, 
   de mécanismes et de 
   communication

Mohammedia • Développement de la 
   coopération entre l’Etat, 
   la société civile et le 
   secteur privé

KFW
CNEDS 2007 – 2012 National En cours de 

détermination
•CNEDS

• Définition des circuits de 
   collecte, les installations de 
   traitement et les centres de 
   transfert

Banque 
Mondiale

PNDM 2007 – 2023 National Collectivité 
locale

• Appui technique pour le cadrage 
   du PNDM

Redevance • Développement de stratégie 
   en matière de PSP

MDP • Mobilisation d’expertise
   internationale pour la mise 
   à niveau du système des études 
   d’impact sur l’environnement 
   et l’élaboration de référentiels 
   techniques (en collaboration 
   avec la GTZ)

Dons • Appui au Développement de 
   Projet MDP

Etat • Mobilisation d’expertise 
   internationale pour le montage 
   du projet et la définition des 
   arrangements institutionnels

PNUD

Assistance 
sociale des 
récupérateurs 
des déchets

2010 – 2011 National PNUD Organisation du secteur de 
récupération

Accompagnement social des 
récupérateurs

UE
Décharge 
Essaouira

2002 Essaouira 66 % UN Réduire les nuisances produites 
par les déchets

8 % ONEP Assurer une meilleure hygiène 
publique

26 % 
commune
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